
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil de la municipalité         
d’Aston-Jonction, tenue le lundi 1er février 2021, à dix-neuf heures trente minutes 
(19 h 30) par vidéoconférence, sous la présidence du maire                                        
M. Marc-André Gosselin.  

 

Sont présents : 
 

Mme Gaétane Trudel 
M. Benoit Lussier 
M. Jérôme Dionne 
M. Éric De Courval  
M. François Therrien 
 

et Martine Lebeau, directrice générale et secrétaire-trésorière. 
 

Était absent : M. Alexis Beaupré 
 

2021-02-015 Adoption de l’ordre du jour  
 

Il est proposé par M. Jérôme Dionne, appuyé par M. Éric De Courval d’adopter 
l’ordre du jour qui demeure ouvert.  Adopté. 

 

2021-02-016 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 janvier 2021  
   

Il est proposé par Mme Gaétane Trudel, appuyé par M. Jérôme Dionne 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 janvier 2021.  Adopté. 
 

2021-02-017 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 janvier 2021 
   

Il est proposé par M. Benoit Lussier, appuyé par Mme Gaétane Trudel d’adopter 
le procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 janvier 2021.  Adopté. 
 

Ratification des comptes payés en janvier 2021 
 

Aucun compte payé après la séance de janvier 
 

COMPTES DU MOIS DE FEVRIER 2021  
 

 
2021-02-018 Autorisation de dépense pour le paiement des comptes du mois de février 2021 

 

Il est proposé par M. Éric De Courval, appuyé par M. Benoit Lussier, que le 
Conseil de la municipalité d’Aston-Jonction ratifie les comptes payés en janvier 
2021 et autorise le paiement des comptes du mois de février 2021, tels que 
présentés par la directrice générale et secrétaire trésorière. Adopté. 

 
INFORMATIONS & COMITES 
 

 Pour le projet Église, Mme Gaétane Trudel a eu l’opportunité de 
participer à un webinaire sur la conversion énergétique des églises. Elle 
a ensuite rencontré le comité formé à cet effet et ils ont décidé d’attendre 
mais de rester à l’affût de toutes informations pertinentes. 

6452 ADMQ Renouvellement de l’adhésion 959,13 $ 
6453 Construction & 

Pavage 
Portneuf 

Décompte progressif #2 Rang 10 109 280,94 $ 

6454 FQM Honoraires eaux usées (2 899,37$) 
Honoraires Vigneault (734,93 $) 
Honoraires Rang 10 (449,42 $) 

4 083,72 $ 

6455 Gaétane 
Trudel 

Achats premiers-répondants 287,58 $ 

6456 Grenco Location photocopieur 115.26 $ 
6457 Infotech Consultation taxation 103,48 $ 
6458 Martine 

Lebeau 
Salaire du 27-12-2020 au 
23-01-2021 

2 481,86 $ 

6459 Megaburo Compteur noir (1,40 $)  
Compteur couleur (12,35 $) 

13,75 $ 

6460 R.P.M. 
Excavation 

3e versement déneigement des 
routes 

5 823,72 $ 

6461 Réseau Biblio Contribution annuelle 3 320,20 $ 
6462 RIGIDBNY Collecte de janvier et février  5 512,50 $ 
6463 RISI de 

Bulstrode 
Quote-part ¼ 14 354,50 $ 

6464 SC Poste Timbres 159,65 $ 



Le 1er février 2021 (suite) 

 

 

PÉRIODE DE QUESTION 
 

 Aucune question parmi les citoyens. 
 

AFFAIRES NOUVELLES 
 

2021-02-019 Démission du conseiller M. Alexis Beaupré 
 

C’est avec regret que monsieur le maire et la directrice générale ont accepté la 
démission du conseiller M. Alexis Beaupré. Il en était désolé mais comme il ne 
réside plus sur le territoire d’Aston-Jonction, il n’est plus en droit de siéger 
comme conseiller. 
 

CONSIDÉRANT qu’il reste moins de douze mois au conseil actuel ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il appartient aux membres du conseil de décider s’ils veulent 
combler le siège vacant en tenant une élection partielle ; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric De Courval, appuyé par M. 
Benoit Lussier de laisser le siège vacant jusqu’à la prochaine élection qui se 
tiendra en novembre 2021. Adopté 
 

2021-02-020 Demande d’entente avec la Ville de Victoriaville pour le sauvetage en milieu 
isolé 
 

CONSIDÉRANT que la Régie Intermunicipale de Sécurité incendie de Bulstrode 
couvre quatre municipalités dont la nôtre, une entente a été signée entre la régie 
et la MRC Nicolet-Yamaska afin que le service incendie de Sainte-Perpétue 
fournisse le service de sauvetage en milieu isolé sur le territoire de notre 
municipalité. 
  
CONSIDÉRANT qu’en cas d’indisponibilité du service incendie de Sainte-
Perpétue, une autre entente a été signée entre la régie et la MRC Nicolet-
Yamaska afin que le service incendie de Pierreville- Saint-François du Lac 
fournisse le service en remplacement de Ste-Perpétue. 
 

CONSIDÉRANT que les municipalités offrant le service de sauvetage d’urgence 
en milieu isolé de la MRC d’Arthabaska sont situées plus près ; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jérôme Dionne, appuyé par M. Éric 
De Courval de demander une entente avec la Ville de Victoriaville afin de nous 
desservir dans le cas où le service incendie de Sainte-Perpétue ne serait pas 
disponible comme premier intervenant. 
 

VOIRIE & INSPECTION MUNICIPALES 

 

 Le maire et la directrice générale informent les membres du conseil qu’ils 
ont intervenus à quelques reprises auprès de l’entrepreneur chargé du 
déneigement des routes, suite aux plaintes reçues de la part des 
citoyens. Comme c’est un nouvel entrepreneur cette année il sera porté 
une attention spéciale au travail effectué pour qu’il s’ajuste et corrige les 
manquements rapidement. 

 

CERTIFICAT DE CRÉDIT 
 
Je, MARTINE LEBEAU, certifie qu’il y a des fonds disponibles pour couvrir les 
dépenses décrétées par la résolution numéro 2021-02-018 inscrite au présent 
procès-verbal. 
 
                                               _____________________________________________ 
    Martine Lebeau  

Directrice générale et secrétaire trésorière 
 

2021-02-021 Clôture de la séance  
 

M. Éric de Courval propose la levée de la séance vingt-et-une heures cinq 
minutes (21 h 05). 
 
 
 
 ___________________________ _____________________________________ 
Marc-André Gosselin  Martine Lebeau  
Maire Directrice générale et secrétaire trésorière  


